



Conseil pour les droits et devoirs des familles 
CDDF



Quelle est la fonction d’un C.D.D.F ?
Le C.D.D.F est un dispositif d’aide et de soutien à la parentalité, 

fondé sur l’action sociale et éducative, 

piloté par le maire.






Quelle est la fonction d’un C.D.D.F ?

Dans l’intérêt de l’enfant, 

le CDDF a pour mission d’aider et soutenir  les familles confrontées à des difficultés pour exercer leur autorité parentale







	 une instance consultative et un outil d’aide à la décision « du maire »


	 une instance de proximité d’aide à la parentalité et de prévention de la délinquance


	 un lieu d’écoute et un cadre de dialogue pour les familles ayant des difficultés à exercer leur autorité parentale

	 un lieu où chacun doit assumer ses devoirs et réapprend ses droits


	 un lieu où le Maire peut réaffirmer la valeur de la Loi républicaine et où les familles peuvent réapprendre le vivre-ensemble civique

De quel type d’instance s’agit-il ?
Le C.D.D.F. est un outil majeur de prévention de proximité à la disposition du Maire






L’article 9 de la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance offre au maire la possibilité de créer un conseil pour les droits et devoirs des familles.

Le CDDF est donc créé à l’initiative du maire par délibération du Conseil Municipal qui en approuve le principe et en définit la composition 
Sur quel fondement juridique
se crée un CDDF ?



Quel est l’apport majeur de la LOPPSI II en la matière?


L’article 46 de la LOPPSI II 
rend la création des C.D.D.F 
obligatoire 
dans les communes de 
 plus de 50 000 habitants.



Quelle est la composition du C.D.D.F ? 
Le conseil pour les droits et devoirs des familles présidé par le Maire ou par l’un de ses représentants, peut comprendre : 

	 Des représentants de l’Etat 

	 Des représentants des collectivités territoriales 

	 Des personnes œuvrant dans le domaine de l’action sociale, sanitaire et éducative, de l’insertion et de la prévention de la délinquance


	(Les représentants des services de l'Etat appelés à participer au conseil pour les droits et devoirs des familles sont désignés par le préfet de département. 

	Il revient au maire et au conseil municipal de désigner les autres membres du C.D.D.F.)



Quelle est la composition du C.D.D.F ? 
La représentation de l'Etat au C.D.D.F. peut être assurée par (décret 2007-667 du 2 mai 2007) : 

	 le préfet ou son représentant 

	 le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations ou son représentant

 
- l'inspecteur d'académie, directeur des services départementaux de l'éducation nationale, ou le représentant de son choix 



Quand et pourquoi réunir le C.D.D.F ?

Le mineur est en difficulté (ex : absentéisme scolaire) ;

Le mineur est susceptible d’être en danger ;

Le mineur cause des troubles à autrui ;

               il peut décider de réunir le C.D.D.F 
Quand le maire est destinataire d’informations laissant supposer que :



Quel est l’atout de la saisine du C.D.D.F par le maire ?

		En réunissant son C.D.D.F, le maire joue son rôle  pivot en matière de politique locale de prévention de la délinquance.

		Il vérifie auprès des membres du C.D.D.F la véracité des informations dont il a été destinataire (et au besoin il approfondit celles-ci)

		Il recueille leurs avis et propositions, qui éclaireront la  décision finale qu’il prendra à l’issue de l’audition de la famille concernée, convoquée à une date ultérieure par ses services.



Comment fonctionne le  C.D.D.F ? 
    Au titre de la concertation, le maire (ou son représentant) réunit son C.D.D.F  afin : 

d’entendre la famille, de l’informer de ses droits et devoirs, et de lui adresser des recommandations

d’examiner avec elle des mesures d’aide à l’exercice de la fonction parentale

 de le consulter lorsqu’il envisage de proposer un accompagnement parental à cette famille



Comment fonctionne le  C.D.D.F ?

	C’est le maire (ou son représentant), qui, en qualité de président du C.D.D.F. convoque la (ou les) famille(s) concernée(s) par :

Envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception

Ou 

Remise en main propre de la convocation par la Police Municipale ou par un agent municipal assermenté. 



Comment fonctionne le  C.D.D.F ?
		
Etre alertée et entendue sur une situation problématique  

Etre informée de ses droits et devoirs envers le mineur  

Etre consultée sur les mesures d’aide et d’accompagnement à l’exercice de la fonction parentale susceptibles de lui être proposées

Le cas échéant, être aidée par les professionnels de l’action sociale  
La famille est convoquée pour :



Quelles décisions le maire peut-il prendre ?
	Trois niveaux d’intervention graduée :  

1 – Un contrat d’accompagnement parental :
	Avec l’accord de la famille et sous certaines conditions, un suivi social et une rencontre avec une conseillère familiale peuvent être mis en place. 

2 – Un contrat de responsabilité parentale : saisine du Président du Conseil Général :
	En cas de refus d’accompagnement parental ou d’accomplissement partiel, le maire peut saisir le président du conseil général afin de faire conclure un contrat de responsabilité parentale. 

3 – Des mesures d’accompagnement budgétaire pour la famille 





Le MAIRE
CDDF
Ce que le Maire peut faire
Saisine
Initiative directe
du Maire
Juge des Enfants
- entend et informe la famille de ses droits et devoirs envers l’enfant 
- examine avec la famille les mesures d’aide à l’exercice de la fonction parentale
- peut proposer  un accompagnement parental
En vue de la mise en place :

- d’une mesure d’aide à la  gestion du budget familial
Président du 
Conseil général
En vue de la mise en place : 
- d’une mesure d’aide sociale à l’enfance
- d’un contrat de responsabilité parentale 
- d’une mesure d’accompagnement en économie sociale et familiale
1
2
3
Procédure, étapes et objectifs
d’un Conseil pour les Droits et les Devoirs des Familles
Informations transmises au Maire par les services municipaux, les professionnels de l’action sociale, les responsables d’établissement d’enseignement, les membres du CLSPD
Saisine



Quels sont les atouts du CDDF ?

Une instance simple à mettre en place et à animer

Une instance souple composée par le maire en fonction de la situation locale

Un éventail de solutions graduées permettant au maire d’adopter la réponse la plus adaptée aux difficultés d’un mineur ou d’une famille



Quels sont les atouts du CDDF ?


Du signalement d’origine à l’intervention du Maire puis à l’action engagée auprès des familles, le CDDF s’inscrit dans le cadre d’une réponse progressive et graduée, adaptée à chaque situation spécifique. Il contribue à responsabiliser les parents, à restaurer l’autorité parentale et le respect des valeurs de la République et de l’ordre public dont l’élu municipal est le dépositaire et le garant.



Conclusion
« De nature préventive, les actions de soutien à la parentalité proposées dans le cadre du C.D.D.F concourent à une prise de conscience et une valorisation de l’autorité parentale et de la fonction éducative. »






